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10ème législature

Pensions de reversion
Question écrite n° 41417

Texte de la question

M. Louis Guedon appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'egalite des droits des
hommes et des femmes en tous domaines, affirmes dans la majorite des textes fondamentaux internationaux
(Charte internationale des droits de l'homme, declaration universelle des droits de l'homme du 10 decembre
1948, preambule de la constitution de 1946, lois du 13 juillet 1983,...). Or, dans deux cas au moins de regimes
de retraite (regime des mines et regimes des inscrits maritimes), les veufs non remaries et les ex-conjoints
divorces ou non remaries ne peuvent pretendre au benefice d'une pension de reversion. Il y a la une injustice
qui meriterait d'etre reparee, d'autant que le faible nombre de cas concernes ne serait pas, pour le budget de
l'Etat, une charge considerable. Il lui demande en consequence s'il entend retablir l'equite entre les hommes et
les femmes dans les domaines dependant de sa competence.

Texte de la réponse

Dans la quasi-totalite des regimes speciaux d'assurance vieillesse, il existe des disparites en matiere de pension
de reversion entre les droits du veuf ou de l'ex-epoux divorce non remarie et ceux de la veuve ou de l'ex-epouse
divorcee non remariee. C'est ainsi que la reglementation applicable dans le regime minier et dans le regime des
marins ne prevoit pas l'attribution de cette pension aux veufs et aux ex-epoux divorces non remaries. Cela
s'explique par le fait que ces professions etaient a l'origine exclusivement masculines. Toutefois, une etude va
etre menee, en liaison avec la direction du budget, sur les possibilites d'etendre le champ d'application de la
pension de reversion du regime minier a tous les conjoints survivants ou divorces non remaries, compte tenu de
l'evolution de la structure demographique du regime minier et du cout que genererait une telle mesure pour le
budget de l'Etat. La caisse autonome nationale de la securite sociale dans les mines a estime la depense a 1,15
million de francs par an. Par ailleurs, il est precise que la modification eventuelle du regime de retraite des
marins releve de la competence du ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation charge de la tutelle
de ce regime special de retraite.
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